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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 22

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

ENFANCE - EDUCATION

Ecoles privées - Dotation en matériels informatiques - Choix des 
établissements

Mme Christine PENHOUET présente le rapport suivant :
La ville de Vannes équipe les écoles publiques et privées vannetaises de 
vidéoprojecteurs interactifs (VPI) depuis 2007.

Pour l’année scolaires 2023/2024, il est proposé un élargissement aux matériels 
informatiques, en sus des VPI, à condition que la dépense relève de 
l’investissement.

Le concours financier de la ville auprès des écoles privées demeure, quant à lui, 
identique aux années précédentes, soit 5 000 euros (1250 euros pour quatre écoles).

Il est ainsi proposé de participer à l’équipement informatique des écoles maternelles 
et élémentaires privées suivantes :

- Ecole Nicolazic – La Salle
- Ecole Françoise d’Amboise
- Ecole Saint Vincent Ferrier
- Ecole Sainte Bernadette.

Vu l'avis des Commissions :
Actions Sociales, Solidarités, Jeunesse, Education et Vie des Quartiers
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver le versement des subventions correspondant à l’équipement en 
matériel informatique des écoles susmentionnées ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.



ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


